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Pavillon d'architecture
pour Habitat et Jardin 1987

Ouvertüre

Nos confreres se sont plaints, ä

plusieurs reprises, de la taille et
de l'importance des objets qui
leur etaient soumis dans le cadre
des concours, qui les obligeait ä

des etudes longues et onereuses.
Mais voilä que Habitat et Jardin
lance un concours d'idees de taille

plutöt abordable. Et ce
concours a la particularite d'etre
ouvert ä tous les architectes SIA
installes au 1er janvier 1986 dans les
cantons de Vaud, Geneve,
Fribourg, Valais, Neuchätel et Jura.
Autre particularite: la remise des
projets est fixee au 22 octobre
1986 et l'inscription peut se faire
jusqu'au 21 octobre 1986.

Enfin, il n'y a qu'une planche, de
format AO vertical, ä rendre.
II s'agit, dans l'esprit des organi-
sateurs, d'un concours oü l'on
presente une esquisse rapide,
l'inspiration etant plus importante,

semble-t-il, que le mode de
rendu.
Par le biais de ce concours, les or-
ganisateurs d'Habitat et Jardin
desirent offrir aux architectes
SIA la possibilite d'exprimer leur
vision de l'architecture et par ce

moyen, de promouvoir une
architecture de qualite. Le present
concours a pour objet la realisation

d'un pavillon d'architecture
qui sera construit dans le cadre
de l'exposition Habitat et Jardin
1987 (28 fevrier-8 mars 1987). Le
pavillon n'accueillera pas de
fonetions speeifiques. II est ä traiter

comme une «demonstration
d'architecture». Les concurrents
ont toute liberte de faire une
proposition ä cet effet.
L'organisateur met ä disposition
du laureat une somme de

Fr. 30000.— pour le developpement

des etudes et la realisation
du pavillon, les materiaux etant
fournis gratuitement; la duree
du montage ne pourra exceder
6 jours.
Ajoutons qu'une somme de
Fr. 12000- pour l'attribution de
3 ä 4 prix est ä disposition du jury
preside par M. Jean-Pierre Umi-
glia, president d'Habitat et Jardin,
et compose de MM. J.-B. Ferrari,
arch. SIA, J. Richter, arch. SIA,
Ch. Schmutz, graphiste ASG, et
J.-L. Thibaud, arch. SIA.
Inscriptions: Secretariat SVIA,
avenue Jomini 8,1004 Lausanne.
Nous souhaitons plein succes ä

ce concours, qui sort de l'ordinai-
re et merite d'etre tres frequente.

F. N.

Sistemazione di due comparti,
Chiasso — concours d'idees

Ouvertüre
Ce concours d'idees, organise par
la municipalite de Chiasso, porte
sur des propositions pour des
equipements d'utilite publique:
bätiments de soins, appartement
ä caractere social, administration
communale, police, autres Services

publics, espaces communau-
taires, musee communal de peinture.

II est ouvert non seulement aux
architectes etablis au Tessin,
mais egalement ä ceux originai-
res du Tessin et domicilies en
Suisse, inscrits ä l'OTIA.
Inscriptions (jusqu'au 29 septembre

1986): Bureau technique
communal, Chiasso, moyennant
un versement de Fr. 150.— au
CCP 69-484-0, commune de
Chiasso.
Delai de remise des projets: 26 janvier

1987.

COMPTOIR SUISSE
67 Foire nationale
Lausanne
Palais de Beaulieu
13-28 septembre 1986

TRANSPORTS

PUBLICS2000
i*••

Transports publics 2000:
rabais extraordinaires
pour les journees regionales

On sait que le Comptoir suisse de
cette annee est place sous le signe
des transports publics et de l'es¬

sor qu'ils planifient pour aborder
le prochain millenaire. Ouverte
en fanfare(s) par l'extraordinaire
cortege du samedi 13 septembre,
l'exposition Transports publics
2000 connaTtra tout au long du
Comptoir une s6rie ininlerrom-
pue de journees regionales:

14 septembre: Geneve — PTT
(Transports publics genevois);

15 septembre: La Cöte (Biere-
Apples-Morges / Nyon-Saint-
Cergue-Morez / Allaman-Au-
bonne-Gimel / Automobile
Rolle-Gimel);

16 septembre: Riviera vaudoise
(Groupe MOB-CEV -
Chemins de fer de la Riviera);

17 septembre: Chablais vaudois
et valaisan (Bex-Villars-Bre-
taye / Aigle-Sepey-Diable-
rets / Aigle-Leysin / Aigle-
Ollon-Monthey-Champery);

19 septembre: Axe jurassien
(Chemins de fer du Jura et des
Montagnes neuchäteloises /
Regional Val de Travers et Val
de Ruz);

20 septembre: Nord vaudois —

Vallee de Joux (Yverdon-Sain-
te-Croix / Pont-Brassus-Orbe-
Chavornay);

21 septembre: Pays de Fribourg
(Chemins de fer fribourgeois
GFM);

24 septembre: Valais central
(Martigny-Orsieres / Mar-
tigny-Chätelard / Sierre-Mon-
tana-Crans);

25 septembre: Haut-Valais-
Loetschberg (Furka-Oberalp
/ Brigue-Viege-Zermatt /
Berne-Loetschberg-Simplon /
Loeche-Loeche-les-Bains).

A cette occasion, les partenaires
de ces neuf regions proposent
une offre extraordinaire ä leurs
utilisateurs habituels, lors de leur
journee respective: le billet
«Journee regionale» compren-
dra tous les transports du lieu de
depart au Comptoir suisse, l'entree

ä ce dernier et une consommation

dans l'exposition des
transports publics. Sur les lignes
d'automobiles PTT, le billet simple

course sera valable pour le
retour. Les prix des billets ä partir
des diverses regions s'echelon-
neront de 10 ä 20 francs: un
Genevois, par exemple, paiera
10 francs pour se rendre de son
domicile au Comptoir et en reve-
nir, en utilisant le tram ou le bus,
le train puis le bus jusqu'ä Beaulieu,

pour entrer ä la foire, y prendre

son cafe au wagon-restaurant
de l'exposition des transports
publics et enfin rentrer chez lui par
les memes moyens. Une condition

: retirer ä l'avance les billets,
qui ne sont valables que pour les
journees mentionnees ci-dessus.

Pour les autres journees:
13 septembre: Transports

publics 2000 avec cortege ä

Lausanne ;
18 septembre: Chemins de fer

vaudois;
22 septembre: Compagnies de

navigation (Brienz / Thoune /
Neuchätel / Morat / Bienne /
CGN Compagnie de navigation

sur le lac Leman);
23 septembre: Lausanne et envi-

rons;
26 septembre: Ailes suisses

(Swissair / Crossair / CTA);
27 septembre: CFF;
28 septembre: Lucerne (Musee

suisse des transports).
et pendant toute la foire, les CFF
aecordent 20% de reduction sur
les trajets superieurs ä 47 km. La
plupart des gares suisses proposent

un billet combine, comprenant

une carte journaliere de bus

pour Lausanne et l'entree au
Comptoir.
Signaions enfin que les journees
regionales beneficieront d'une
animation par une cinquantaine
de fanfares, orchestres, groupes
folkloriques et autres attractions
toutes placees sous le signe de la
bonne humeur.
On se rejouit de voir les transports

publics presenter sous une
forme aussi sympathique qu'ins-
truetive leur contribution ä

l'amelioration du bien-etre g6ne-
ral et on souhaite le plus grand
succes ä l'exposition Transports
publics 2000 ainsi qu'ä l'ensemble

du Comptoir suisse 1986.

Transports publics 2000:
le plus grand cortege
du Comptoir suisse

Samedi 13 septembre 1986

Le cortege inaugural de l'exposition

Transports publics 2000 sera
le plus important que le Comptoir

ait jamais connu. Par le nombre

de partieipants, il depassera
meme celui qui a marque le
passage du canton du Valais comme
höte d'honneur il y a quelques
annees. En effet, ce sont quelque
2500 personnes qui defileront de
la gare CFF ä Beaulieu sous l'egi-
de des transports publics et de
l'humour. On trouvera en page
B73 de notre numero du 28 aoüt
le detail du trajet suivi.

Escaliers normalises
sur mesure

L'escalier mobile Felma peut etre
execute en une ou plusieurs
parties, suivant la place disponible
dans les combles. Dans les
endroits exigus, on choisira un
Systeme d'escalier en trois parties ou
escamotable en aecordeon. II
existe egalement un modele special

qui donne acces ä une toiture
plate, c'est-ä-dire sans combles
utilisables.

Feldmann and Co SA, construetions

en bois, 3250 Lyss.

Pour une nouvelle
architecture — espace, temps,
volumes, dynamique

par Daniel Grataloup
Sous ce titre galvaude, le pape de
l'architecture autoportante
presente ses recherches, basees sur
l'organisation spatiale des volumes

habitables exprimes en fonetion

du programme naturel, des
gestes et des circulations. Nous
rendrons compte de cet ouvrage,
realise par Anthony Krafft, et
preface par Marc Gaillard. aux
Editions de la Bibliotheque des
Arts, Paris-Lausanne, aussitöt
que nous l'aurons recu.
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Geneve: la structure urbaine
est-elle adaptee au reseau
des trams

On peut s'interroger sur les in-
nombrables absurdites de
l'existence, on peut se livrer ä nombre
de comparaisons bizarres, mais
on peut aussi s'adonner au jeu
consistant ä proposer des
solutions hors de toute logique et de
tout bon sens.
Le recours ä une lapalissade n'est
pas indispensable dans l'exemple
que je propose ici ä titre de jeu. Si

je recois comme cadeau un beau
costume de la taille 42 alors que
je porte du 36, je ne songerais pas
ä engraisser pour porter avec chic
ce costume. Je le ferais bien sür
retrecir pour concillier le « conte-
nu» et le «contenant».
Pourquoi je cite cet exemple
stupide? C'est pour annoncer que
M. de La Palice a fait son apparition

chez nous et qu'il est l'höte
d'honneur des «tepegistes »'
responsables de l'amelioration des
transports publics, ä qui je sug-
gere quelques lecons de logique
elementaire.
Comme tant d'autres, notre cite
subit depuis fort longtemps les
diktats des docteurs en circulation

de tout genre, dont les
methodes sont fondees sur la theorie

expeditive du «Y a qu'ä»2.
Trop de voitures en ville et des
embouteillages partout? «Y a

qu'ä» supprimer les trottoirs Ce
n'est pas une blague: vous n'avez
qu'ä regarder autour de vous
pour le constater.
La reaction des gens, prenant la
defense des pietons par un
changement de cap radical (toujours
les «jusqu'au-boutistes »!) « Y a

qu'ä» creer des rues pietonnes!
On est pour, on est contre, on fait
recours, on lance des referen-
dums — la roue tourne. Exemple:
les Rues-Basses.
Les transports publics sont insuf-
fisants? «Y a qu'ä» reintroduire
les trams, naguere bannis! Ah,
quelle betise de les avoir suppri-
mes... Lä oü les rails susbsistent.

1TPG Transports publics genevois.

2L'orthographe que j'ai choisie
pour l'expression fort peu litte-
raire «Y a qu'ä» n'est qu'une
de celles possibles. J'ai trouve
«Yaka», par exemple, dans la
presse francaise.

c'est-ä-dire sur la ligne 12, «Y a

qu'ä» mettre en service des «su-
per-trams»; la Solution est simple

(voire simpliste), on verra
bien.
Chose dite, chose faite! A grand
renfort de publicite, presse,
radio, debats sur les credits, que les
politiciens acceptent avec satis-
faction, les ecolos sont Contents,
les contestataires deboussoles.
«Y a qu'ä» ayant reussi, tout le
monde est content.
Mais alors le costume de la taille
42 pour l'homme portant du 36?
Remplacez costume par tramway,

et la devinette devient claire,

on parle du fameux nouveau
tram de 42 metres. Qu'en est-il de
l'homme portant du 36? Le tissu
urbain correspond ä une logique
qui repose eile aussi sur la
mesure et les donnees morphologiques,

sur les strates laissees par
les construetions successives, ce
legs de l'Histoire.
Prenons l'exemple du rond-point
de Rive: premier jalon de la ville
du XIXe siecle, c'est un site
historique, et il doit etre classe comme
tel. II figure notamment dans les
ouvrages de theorie urbaine et
presente des caracteristiques
propres, uniques: il a notamment

la taille 36. De nouveau,
«y a qu'ä» le faire carre. Ce n'est
pas une blague, la presse l'a
mentionne noir sur blanc. Le tram de
42 metres est trop long, il barre le
rondeau et bloque le tourniquet.
« Y a qu'ä » supprimer ce dernier.
Les projets sont en cours d'elabo-
ration.
D'autres sites historiques n'ont
pas la taille 42: ä la Corraterie, on
refait pour la troisieme fois laclo-
thoide de raccordement aux
Rues-Basses; les trams ne se croi-
sent pas, ils se frölent.
II en va de meme ä Carouge: le
dessin illustre sans exageration le

nouveau trace des rails. Les en-
nuis s'aecumulent, tels le bruit,
les vibrations, le poids. Le tram
est trop long et trop lourd pour la
cite historique qui celebre actuel-
lemnt son bicentenaire: une ville
classee vibre, tremble, ses habitants

s'affolent, les politiciens
s'inquietent et posent des questions

pertinentes, rien n'y fait.« Y
a qu'ä » tout renforcer, poser des
joints et des coussins antibruit. Et
qui paiera les frais suppiementaires

L'argument des planificateurs en
circulation est d'une logique
dont on ne sait s'il faut en rire ou
en pleurer: les transports publics
sont en permanence deficitaires,
le personnel coütant eher, il n'est

?~
.:-.-,

7

i
rW

Les ricochets dessines par le tram. lorsqu 'il emprunte la rue principale de
Carouge.

pas possible d'augmenter le
nombre des trams pour en
augmenter la cadence.
Qu'en est-il des depenses necessaires

ä modeler la structure de la

ville, voire ä la defigurer en
certains lieux Rien ä faire, le «
pouvoir» a passe une commande
ferme, les trams arrivent — dont
acte.
Parlons un peu des effets
secondaires. Dans nombre de villes en
Suisse et ä l'etranger, on continue

de se preoecuper de l'esthetique

du sol. Le « vide » a aussi son
importance dans l'image de la
ville.
Je me rappelle que lorsque je fai-
sais mes premiers pas dans
l'apprentissage du metier, il y a bien
longtemps, Gordon Cullen nous
donnait des lecons sur la texture
du sol — entre autres «petites»
observations — dans la revue an-
glaise AR. Les Italiens publient
depuis plusieurs annees une
revue traitant exclusivement du
Probleme « dello Aredo Urbano »

AU. Pour certains, il s'agit d'une
question de eulture — plutöt
d'«archi-culture».
Je ne pense pas qu'on trouve
beaucoup de villes oü les voies
des trams se situent tantöt sur la
gauche, tantöt au milieu de la

rue, s'ecartant l'une de l'autre, se
rapprochant ä nouveau, comme
des trams fantömes.
Bonjour tristesse!

Nadobol's

Le Conseil paritaire
des bureaux d'ingenieurs
et d'architectes vaudois

Le Conseil paritaire des bureaux
d'architectes et d'ingenieurs vaudois

a ete constitue par les
associations contraetantes de la
Convention de travail vaudoise, ä

savoir, pour l'association patro-
nale, l'Union patronale des
ingenieurs et des architectes vaudois
(UPIAV), pour la partie
«employes», l'Union des employes
techniques (FIPS), l'Union
vaudoise des ingenieurs et des
architectes diplömes employes
(UVIADE), les Employes des

groupements professionnels
d'architectes et d'ingenieurs
(EGPAI), le Syndicat des travailleurs

techniques (FOBB).
Celles-ci ont convenu de mettre
sur pied un organisme adminis-
trativement et financierement
autonome par rapport aux
associations dont il emane.
Ce conseil paritaire traite de
l'ensemble des problemes qui relevent

de la formation et de
l'information d'une part, et des rapports
sociaux entre employeurs et
employes d'autre part. L'organisation

en est fixee par un reglement
du 5 septembre 1973 instituant,
en particulier, deux commissions,

soit:
— la Commission de formation

et d'information professionnelles

(CFIP);
— la Commission des affaires

sociales (CAS).
La premiere organise reguliere -

ment depuis plus de dix ans des
cours de formation continue qui
fönt l'objet d'une annonce dans
la presente parution; la seconde
est essentiellement le lieu des ne¬

gociations relatives ä la Convention

collective de travail.
Depuis qu'il est constitue, le
Conseil paritaire a ceuvre dans le
but de permettre aux associations

qui le composent, et pour
leurs membres, de fixer des
regles communes concernant la
defense de leurs interets reeipro-
ques, en collaboration et dans un
esprit paritaire.

Conseil paritaire
des bureaux d'ingenieurs

et d'architectes vaudois

Hans Brechbühler,
docteur honoris causa EPFZ

Ingenieurs et architectes n« 17
du 14 aoüt 1986

Cher confrere,
En tant qu'eleve de Hans
Brechbühler de la premiere heure, je
vous remercie vivement de l'article

que vous lui avez consacre
et du choix de l'ceuvre pour
l'illustrer.
Pardonnez-moi cependant de
vous signaler quelques inexaeti-
tudes: Hans Brechbühler a com-
mence ä enseigner ä l'EPUL en
1956 (et non en 1964), son
influence directe s'est donc eten-
due sur pres de quinze ans; lors
de son arrivee ä Lausanne, l'ecole
ne comportait que le professeur
Jean Tschumi, ils n'etaient donc
que deux «lui compris», le
professeur Pierre Foretay nomme ä
la meme epoque n'enseignait
alors que la construction. Je
regrette par ailleurs que vous
n'ayez pas aussi cite ce dernier.
Avec mes remerciements renou-
veles, recevez, cher confrere, mes
plus cordiales salulations.

Mario Bevilacqua,
architecte, Lausanne

Nous remercions Mario Bevilacqua

de ses precisions: nos
renseignements provenaient pourtant
d'anciens eleves que nous avons
rencontres et que nous avons inter-
roges: la memoire humaine est
parfois courte, mais nous sommes
ravis de constater que la personnalite

de Hans Brechbühler a laisse
des traces profondes chez beaucoup.

F. N.

Servons-nous du mot juste

Ing6nieurs et architectes suisses
n°15-16/86 du 24 juillet 1986.

Avec interet je lis regulierement
dans la revue susdite les remarques

de M. C. Grosgurin sous le
titre «Servons-nous du mot
juste». Ce glossaire de mots-pie-
ges m'apprend ou me rappelle
des choses fort utiles, et je con-
nais plusieurs Romands, etablis
comme moi en Suisse alemani-
que depuis plusieurs decennies,
qui en tirent grand profit. C'est
donc sans pedanterie que je me
permets d'apporter un complement

ä ce qui est dit au sujet du
terme «contrefacon» dans le

numero 15-16/86.
Lorsqu'il s'agit de protection de
la propri6te industrielle, notam-
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ment en matiere de brevets d'in-
vention, on entend par «contrefacon»

tout produit ou procede
presentant les memes caracteristiques

— constructives et
fonctionnelles — que Celles qui sont
propres ä l'objet protege; en
allemand, cela se dit «Nachmachung».

A la limite, lorsque
les deux objets — protege et
contrefait — sont identiques, on
parle aussi de «copie servile»
(«sklavische Nachahmung»). Si
la contrefacon n'est que partielle,
c'est-ä-dire si certaines
caracteristiques protegees mais tenues
pour secondaires sont rempla-
cees dans la contrefacon par des
equivalents fonctionnels, on est
en presence d'une «imitation»,
en allemand d'une «Nachahmung».

En jurisprudence suisse,
contrefacon et imitation constituent

toutes deux des violations
du brevet, et leurs auteurs sont
passibles de poursuites civiles ou
pönales. Mutatis mutandis, ces
deux vocables s'emploient pour
designer des violations analogues

d'autres titres de protection,
tels que ceux delivres pour les
dessins et modeles industriels ou
les marques.
Ainsi donc, dire que «contrefacon»

signifie «imitation fraudu-
leuse» («betrügliche
Nachahmung»), et rien d'autre, comme
cela est ecrit dans la revue preci-
tee, me parait etre quelque peu
abrupt. E. Caussignac, Berne

JournSes d'information CAO
architecture et bätiment

Geneve,
du 23 au 25 septembre 1986
Ces journees, organisees par
Sagema et DEC permettront de
faire le point sur les techniques
actuelles et l'introduction de
nouveautes, dont certaines
seront presentees.
23 septembre: reunion du club
des utilisateurs KEOPS.
Themes: creation d'une bourse
d'echanges et nouveaux developpements

du logiciel; confronta-
tion d'experiences.
24 et 25 septembre: Präsentation
des materiels DEC ainsi que de
logiciels et des Services de Sagema,

aides ä la conception en
architecture et en ingenierie.
Ateliers et demonstrations.
Cesjournees auront lieu au DEC
Business Center, rue de Lausanne

45-47, ä Geneve.
Inscriptions et information:
Sagema Informatique SA, avenue

d'A'ire 40, 1203 Geneve;
tel. 022/450550.

Congres de Chronometrie

La Chaux-de-Fonds,
3 et 4 octobre 1986

C'est la premiere fois que la
Societe suisse de Chronometrie
organise son congres annuel en
commun avec la Societe beige de
chronomfetrie, la Deutsche
Gesellschaft für Chronometrie et la
Societe francaise des microtech-
niques et de chronom6trie. Cette
manifestation, prepar6e dans un

cadre elargi, a permis de mettre
sur pied un programme scientifique

de haut niveau qui aborde
tous les themes actuels du
domaine de la mesure du temps. Ils
sont traites par des specialistes
provenant de nombreux pays
parmi les plus importants de
l'industrie horlogere mondiale.
Renseignements et inscriptions:
Congres de Chronometrie 86, case

postale 733,2301 La Chaux-de-
Fonds, telephone 039/23 8078.

Ergodesign 86

Montreux, 21-24 octobre 1986

Le Symposium international
Ergodesign 86 reunira pour sa
seconde edition plus de 500 ergo-
nomistes, designers, fabricants et
utilisateurs venus du monde
entier au Centre de congres et d'ex-
positions de Montreux pour etu-
dier les differents aspects de la
creation d'un environnement bu-
reautique adapte ä l'homme,
c'est-ä-dire un espace de travail
sain, confortable et attrayant.
II comprendra 11 Conferences et 2
tables rondes (avec Interpretation

simultanee en 5 langues), 42
etudes de cas, 2 secteurs d'exposition

repartis sur 3000 m2, la
partieipation d'une centaine de
societes, instituts de recherche et
de creation, ainsi que la presence
attendue d'environ 400 congres-
sistes provenant d'une trentaine
de pays.
Renseignements: Secretariat
Ergodesign 86, case postale 122,
1820 Montreux, telephone 021/
63 0440.

Direction de projet

Geneve, du 5 au 7 novembre 1986

Organise par l'IOI', ce seminaire
se tiendra ä l'Hötel du Rhone.
La notion de «projet» implique
necessairement un ensemble
important et unique d'extreme
complexite. C'est pour cette
raison que l'intervention d'une «
direction de projet» s'impose. Le
«directeur de projet »devra donc
disposer d'une tres grande gamme

de connaissances et experiences

professionnelles ä laquelle
s'ajoutera un sens de la rentabilite

tres prononce. De plus, le
directeur en question saura guider
et motiveret,s'ilyalieu,surmon-
ter les conflits.
Les partieipants apprendront ä
evaluer la necessite de la mise en
marche d'un projet et ä definir le
genre d'organisation et les qualites

de «directeur de projet».
Ce directeur devra avant tout
determiner les «objectifs» du projet.

II s'appliquera ä planifier,
organiser et contröler le deroulement

des Operations, principalement
ä maitriser la question des

coüts et delais. Le partieipant fera
la connaissance de methodes lui
permettant d'identifier, evaluer
et choisir les meilleures
solutions. Confronte ä la notion tres
decisive de «rentabilite », il sera ä

meme dejuger le projet dans son
ensemble.

'Institut d'organisation industrielle

de l'Ecole polytechnique
federale de Zürich, Zürichbergstrasse

18, 8028 Zürich.

Exposes et exercices pratiques lui
apprendront ä eviter ou evincer
tous conflits. Toutefois, la
«methode de direction de projet»
restera toujours le theme central du
seminaire.
Renseignements et inscriptions
(jusqu'au 6 octobre 1986): IOI,
Zurichbergstrasse 18, case postale,

8028 Zürich, tel. 01/470800,
interne 34.

Elimination des dechets

Berne, 24 octobre 1986

C'est sur ce theme que la Societe
suisse de mecanique des sols et

des roches (SSMSR) et le
Groupement suisse de geologie orga-
nisent en commun leur session
d'automne ä l'Aula de l'Universite

de Berne.
Les chantiers de decharge etant
d'un grand interet pour les geo-
techniciens et les geologues, une
excursion est organisee le samedi
au laboratoire des roches de la
CEDRA, au Grimsel, ainsi
qu'aux decharges d'Uttingen et
de Teuftal/AG.
Renseignements: Secretariat de la
SSMSR, EPFZ-Hönggerberg,
8039 Zürich, telephone 01/
576656.

Nouveau professeur
de technique d'assemblage

Le Conseil federal a nomme,
avec effet au 1er novembre 1986,
M. Jean Figour, ne en 1929, d'origine

francaise, en qualite de
professeur ordinaire de technique
d'assemblage (fabrication) au
Departement de mecanique de
l'EPFL.
Ingenieur diplöme de l'Ecole
des arts et metiers et de l'Ecole
d'eiectricite de Paris, M. Jean
Figour a ete directeur technique ä

la Regie nationale des usines
Renault pendant de nombreuses
annees. Actuellement, il est
directeur-adjoint chez Tornos-
Bechler ä Moutier.
Sa grande experience professionnelle

permettra ä M. Figour de
faire le pont entre les differentes
disciplines qui constituent
l'ensemble des techniques de
fabrication et ä mettre en ceuvre une
activite de recherche inspiree des
besoins de l'industrie et en
collaboration avec celle-ci.

Mise en ceuvre des ressources
agricoles et industrielles
des pays en developpement

Cours postgrade, Tunis.
2 fevrier-23 avril 1987

L'EPFL et l'Institut technologique
d'art, d'architecture et

d'urbanisme de Tunis (ITAAUT) or-
ganisent un cours postgrade sur
les prineipaux problemes affron-
tes par les pays en developpement

dans la mise en ceuvre de
leurs ressources agricoles et
industrielles. II s'agit de la 6C

edition de ce cours, qui a connu un
vif succes jusqu'ici.
II s'adresse en priorite aux
ingenieurs, aux architectes et aux
scientifiques se destinant ä exer-

cer leur profession dans un pays
en developpement ou deployant
des activites liees aux echanges
avec le Tiers-Monde. Le nombre
des partieipants est limite ä 25;
des candidats issus des sciences
sociales ne pourront etre aeeep-
tes qu'en seconde priorite.
Le cours est divise en trois
parties:

— trois semaines seront consacrees

ä l'histoire economique
et politique du developpement;

— sept semaines seront voueesä
l'etude de la region de Tes-
tour, en Tunisie, en tant
qu'etude de cas de developpement

des domaines ruraux,
urbains et industriels;

— deux semaines permettront
aux partieipants de rediger et
de defendre leurs memoires
sur l'etude de cas.

L'Institut d'etude du developpement,

le Centre des Nations-
Unies pour les etablissements
humains ainsi que les bureaux
d'etudes et des entreprises
privees apportent leur concours au
deroulement de ce cours.
Renseignements: Institut de genie
rural de l'EPFL, 1015 Lausanne,
telephone 021/473725 ou 35.

Programmation coneurrente

par Andre Schiper. — Un volume
16 X 24 cm, 300 pages, 9
illustrations de Pecub. Editions
Presses polytechniques romandes,

1015 Lausanne, 1986. Prix
broche: Fr. 42.—.

La programmation coneurrente
intervient dans l'ecriture des
systemes d'exploitation, dans le
contröle de processus industriels,

et plus generalement dans
tout programme devant gerer
plusieurs peripheriques (terminal,

imprimante, disque, etc.).
Les problemes particuliers de
la programmation coneurrente
sont presentes dans cet ouvrage
de maniere claire et progressive.
La Solution ä ces problemes passe

par l'introduction de la notion
de Processus, ainsi que par
l'utilisation d'outils appeles semapho-
re, moniteur, rendez-vous, etc.
Outre les principes generaux de
la programmation coneurrente,
l'ouvrage presente les aspects
concurrents des langages Portal,
Modula-2 et Ada: les moniteurs
interviennent dans Portal, les
rendez-vous dans Ada. Quant ä

Modula-2, il presente la particularite

de permettre la «programmation»

de l'outil de Synchronisation

souhaite (semaphore,
moniteur, etc.): celui-ci ne fait
donc pas partie integrante du
langage. L'ouvrage se termine par
un exemple complet traite
successivement en Portal, en
Modula-2 et en Ada.
Cet ouvrage a sa place dans le
cadre d'un enseignement des systemes

d'exploitation du niveau du
deuxieme cycle, mais s'adresse
aussi ä lous les professionnels de
l'informatique concernes par la
programmation en temps r£el et
d6sirant mettre leurs connaissances

ä jour.
B 80


	...

